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Objet :  Publication du règlement intérieur du Conseil de l’ordre du Mérite agricole du 1er mars
2021

Destinataires d'exécution

Madame la Vice-Présidente du Conseil de l’ordre du Mérite agricole
Monsieur le Vice-Président du Conseil Général de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Espaces 
Ruraux
Madame la Secrétaire Générale
Madame la Directrice Générale de l’Enseignement et de la Recherche
Madame la Directrice Générale de la Performance Economique et Environnementale des 
Entreprises
Monsieur le Directeur Général de l’Alimentation
Monsieur le Directeur des Affaires Juridiques 
Mesdames et Messieurs les membres du Conseil de l’ordre du Mérite agricole

Résumé : Publication règlement intérieur du Conseil de l’ordre du Mérite agricole

Textes de référence :-Décret du 7 juillet 1883 instituant la décoration du Mérite agricole et les 
textes subséquents qui l’ont complété ou modifié, notamment : 
-Décret n°59-729 modifié du 15 juin 1959 relatif à l’ordre du Mérite agricole ; 



-Décret n°93-865 du 21 juin 1993 modifiant le décret n°59-729 du 15 juin 1959 relatif à l’ordre du 
Mérite agricole ; 
-Décret n°99-938 du 4 novembre 1999 modifiant le décret n°59-729 du 15 juin 1959 relatif à l’ordre
du Mérite agricole ; 
-Décret n°2013-555 du 26 juin 2013 modifiant le décret n°59-729 du 15 juin 1959 relatif à l’ordre 
du Mérite agricole ; 
-Décret n°2019-35 du 21 janvier 2019 modifiant le décret n°59-729 du 15 juin 1959 relatif à l’ordre 
du Mérite agricole. 
 



Il est institué auprès du Ministre chargé de l’agriculture un conseil de l’ordre du Mérite agricole,
conformément à l’article 9 du décret n°59-729 du 15 juin 1959 modifié relatif à cet ordre.

Un règlement intérieur ayant pour objet d’en préciser le fonctionnement a été adopté par le 132ème
conseil de l’ordre du Mérite agricole le 12 janvier 2021, et signé le 1er mars 2021 par le Ministre de
l’Agriculture et de l’Alimentation et par la Cheffe du Bureau du Cabinet, secrétaire du conseil de
l’ordre du Mérite agricole.

La présente note a pour but d’assurer la publication de ce règlement intérieur du conseil de l’ordre
du Mérite agricole en date du 1er mars 2021.

Pour le Ministre, et par délégation
Le Directeur de Cabinet,

Fabrice RIGOULET-ROZE








